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Contenu : 

Pour le bien des collaborateur-trice-s et des usager-ère-s, le Grand Conseil enjoint au Conseil d’État de confier à 
un organe externe et indépendant le mandat d’évaluer la structure, le fonctionnement et la gouvernance du 
SPAJ, au sens des constats du présent rapport et de l’audit Vicario. 

Cette évaluation doit être réalisée (suppression de : sans attendre et) en concertation avec la commission de 
gestion et d’évaluation ; ses résultats devront être présentés avant la fin de la présente législature. 

Motivation (facultatif) : 
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